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RÈGLEMENT 
ENCARTS PUBLICITAIRES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
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VISAS 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la propriété intellectuelle, 

Vu la délibération n°XXX du 16 octobre 2023 portant adoption du présent règlement 

  



4/5 

PRÉAMBULE 

 

Malzéville publie son bulletin municipal une fois par trimestre. Le tirage est de 4 200 exemplaires à chaque 

parution. 

 

Ce bulletin à vocation à informer des évènements à venir, des actualités communales ainsi 

qu’associatives et des services disponibles dans le territoire. 

 

Toute entité ayant une activité commerciale peut y faire figurer des encarts publicitaires selon des tarifs 

fixés par le conseil municipal. 

 

Les structures installées à Malzéville sont prioritaires dans l’attribution de l’encart. 
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Article 1 : La procédure 

Pour publier une annonce publicitaire, l’entité demandeuse en fait la demande par le biais d’un bon de 

commande dument complété et remis aux services de la ville dans le délai indiqué. 

Le directeur de la publication se réserve le droit de surseoir à la parution d’une annonce non remise selon 

ces conditions. 

Article 2 : Les spécificités techniques  

L’encart publicitaire est fourni selon les conditions techniques annexées au bon de commande. 

En cas de non-respect des spécifications techniques, de qualité de définition non conforme, la ville 

décline toute responsabilité quant au rendu de l’impression. 

La ville n’effectue aucune intervention sur le document remis. 

Les visuels publiés restent la propriété de l’annonceur qui en conserve donc les droits exclusifs. 

Article 3 : La validation du visuel 

La ville procède à la mise en page des encarts en fonction des contraintes éditoriales. L’insertion 

publicitaire est transmise à l’annonceur avant publication pour la signature d’un bon à tirer (BAT) dans le 

délai défini par la ville. 

A défaut de réception du BAT, l’annonce ne sera pas publiée. La commande reste néanmoins valable 

et donc soumise à règlement. 

Article 4 : La tarification 

Les tarifs sont fixés par le conseil municipal. 

Ils ne sont pas négociables 

L’assemblée délibérante peut les réviser. 

Article 5 : La facturation 

L’espace publicitaire est facturé par la commune via l’émission d’un titre de recette après la publication 

du bulletin municipal où est publiée l’annonce. 

Un exemplaire du bulletin est remis à l’annonceur. 

En cas de parutions multiples, la facturation sera effectuée après chaque parution. 

Article 6 : Les responsabilités 

L’annonce publicitaire doit être conforme aux lois et règlements en vigueur. 

Le directeur de publication peut refuser de publier une annonce notamment s’il considère qu’elle porte 

atteinte à l’image de la ville et de ses représentant-e-s. 

L’annonceur ne peut en aucun cas tenir la ville responsable quant aux infractions au code de la propriété 

intellectuelle ainsi qu’à toute atteinte au droit à l‘image. 

L’annonceur reconnaît et accepte que l’éditeur puisse offrir des services de publications d’espaces 

publicitaires et de conception d’encarts à des tiers qui peuvent fournir des produits ou services similaires. 


